
Depuis 2002, la Mairie de Paris met à la disposition des étudiants une véritable « usine » à produire des projets, sorte de « Factory 
parisienne » : la Maison des initiatives étudiantes (MIE).

En sept ans, plusieurs centaines de projets ont ainsi pu bénéficier des moyens logistiques, des locaux et de l’accompagnement de 
la MIE, et se sont développés dans de nombreux domaines : culture, lutte contre les discriminations, commerce équitable, médias 
étudiants, etc.

Lieu d’innovation et de création, la Maison des initiatives étudiantes vous propose aujourd’hui d’aller plus loin.

Le 2 février 2010, la MIE inaugurera son laboratoire de recherche et développement, le « Labo ». Laboratoire d’innovation sociale, 
celui-ci permettra d’accompagner plus fortement des projets ayant un impact local fort sur le territoire parisien.

Du 14 au 28 janvier 2010, un appel à candidatures est lancé auprès des étudiants parisiens qui voudraient bénéficier des moyens 
du Labo de la MIE. Ceux qui seront sélectionnés pourront bénéficier de façon privilégiée d’un bureau équipé d’un téléphone, d’un 
ordinateur connecté à Internet, de rangements et d’un coin réunion au 2ème étage de la MIE. Cet accueil pourra durer de quelques 
semaines à une année universitaire maximum.
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QUI PEUT PRÉSENTER UN PROJET ?
>> Toute association étudiante inscrite à la MIE ou répondant aux critères pour s’y inscrire.
>> Tout étudiant, ou groupe d’étudiants.

QUEL PROJET ?
Les projets accueillis au sein du Labo devront souscrire aux deux critères suivants :
>> Se dérouler sur le territoire parisien et impacter la population locale.
>> S’inscrire dans une ou plusieurs des catégories suivantes : la lutte contre l’exclusion ou la précarité, la solidarité 
intergénérationnelle, le handicap ou le développement durable.
 

COMMENT FAIRE ?
Il suffit de remplir le formulaire de candidature ci-après et d’y joindre, le cas échéant, toutes 
les pièces qui vous sembleront utile pour illustrer le projet et de l’envoyer, avant le 25janvier 
2010 inclus, à la Maison des initiatives étudiantes, 50 rue des Tournelles, Paris 3ème ou par 
courrier électronique à mie@paris.fr. 

QUI SÉLECTIONNE LES PROJETS ?
Les projets seront sélectionnés par un jury composé de représentants de la Ville de 
Paris et des associations résidentes de la MIE (Afev, Animafac, Radio Campus Paris, 
Télésorbonne).

Contacts : 
Maison des Initiatives Etudiantes
50, Rue des Tournelles
75 003 Paris 
Tél : 01 49 96 65 30 
Mail : mie@paris.fr
Site web : mie.paris.fr 
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DOSSIER DE CANDIDATURE

NOM DU PROJET

TYPE DE PROJET LUTTE CONTRE L’EXCLUSION OU LA PRÉCARITE
SOLIDARITÉ INTERGÉNÉRATIONNELLE
HANDICAP
DÉVELOPPEMENT DURABLE

DESCRIPTION DU PROJET (OBJECTIF, HISTORIQUE, BESOINS, ETC.)

SITE WEB

REMARQUES
COMPLÉMENTAIRES



NOM DE L’ASSOCIATION

VOTRE ASSOCIATION EST-ELLE INSCRITE À LA MAISON DES INITIATIVES 
ÉTUDIANTES ?		  OUI				    NON

OBJET DE L’ASSOCIATION

SIÈGE SOCIAL

RUE

CP

VILLE

TÉLÉPHONE (indiquer le nom 
de la personne si numéro privé)

EMAIL

SITE INTERNET

INFORMATIONS SUR L’ASSOCIATION



PORTEURS DE PROJETS
(imprimer le nombre de feuilles nécessaires) 

NOM	et PRÉNOM					         FONCTION

ADRESSE

CP						      VILLE

TÉL					     EMAIL
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DOCUMENTS À JOINDRE AU DOSSIER

NOTE D’INTENTION SUR VOTRE PROJET OU TOUT 
DOCUMENT QUE VOUS JUGEREZ UTILE
CARTE D’ÉTUDIANT DES PORTEURS DE PROJETS

SI VOUS ÊTES CONSTITUÉS EN ASSOCIATION : 

STATUTS DE L’ASSOCIATION
LISTE DES MEMBRES DU BUREAU
CARTES D’ÉTUDIANT DES MEMBRES DU BUREAU


